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Article 1•. - L'indemnite specifique globale prevue 
par le decret n• 77-114 du 6 aodt 1977 susvise, est 
soumise a\ cotisation et est prise en compte pour le 
calcul de la pension de retraite. 

Art. 2. - Le present decret prendra effet a\ compter 
du 1• janvier 1991 et sera publie au Jouma.l olliciel de la 
Republique algerienne democratique et populaire. 

Fait a\ Alger, le 10 novembre 1990. 

Mouloud HAMROUCHE. 

IMcret eueudf.- 90-38S du 10 nowembre 1880 tlunt 
.. eondldom -''lndemnlsedon - produedw 
ieiendtlqw et ~ ............. 
relewmt du........, an:~ 

Le Chef du Gouvemement, 

Sur le rapport du ministre aux universites ; 

Vu la Constitution, notamment ses articles 81 et 116 ; 

Vu le decret n• 77-.114 du 6 aodt 1977 fixant les 
conditions d' exercice des fonctions d' enseignement 
ainsi que les tAches administratives des professeurs, 
docents, mattres de conferences et. mattres assistants 
des universites et autres etablissements d' ensei­
gnement superieur ; 

• Vu le decret exkutif n• 89-122 du 18 juillet 1989 
portant statut particillier des travailleurs appartenant 
aux corps specifiques de l' enseignement et de la 
formation superieurs ; 

IMmtea 

Article 1•. - Dest institue au profit des personnels 
. ensignants relevant du ~re charge des universites 

une indeDDUte de l'amelion_tion des performances 
pedagogiques calculee au taux maximum de SO % de 
l'indemnite specifique globale prevue par le decret n• 
77-114 du 6 aodt 1977 susvise. 

Art. 2. - Les enseignants assurant la direction de 
memoires de thMes d'etudiants en postgraduation 
~ivent une indemnite de recherche formation 
calculee au taux de 15 % du salaire de base mensuel 
attache a\ la categorie et a\ la section de classement de 
leur grade. 

Cette indemnite est due pour la periode necessaire a\ 
la preparation du dipl&me sans que celle-ci n'excMe 
deux (2) ans pour le magister et quatre (4) ans pour le 
doct.orat es-sciences. 

Cette indemnite est servie sur la base d'un engage­
ment souscrit par J'enseignant selon les principes 
suivants: · 

- periodiquement et en fonction de l'etat d'avan­
cement jusqu'a\ concurrence de 50 % du montant total 
de l'indemnite, 

- SO % de son montant aprM la soutenance du 
memoire ou de la thMe. 

Art. 3. - Les enseignants assurant la publication ou 
I' enregistrement de supports pedagogiquee et/ou didac­
tiques directement lies a\ leurs enseignements agre'8 
par le conseil scientifique de l'institut beneficient d'uiae 
indemnite dont le montant est fixe a\ 10 % du salaire de 
base attache a\ la categorie et a\ la section de classement 
de leur grade. 

Cette indemnite est due pour la P'riode nkeaaaire A 
l'elaboration d'un support pedagogique et/ou didacti­
que et ne saurait exceder une annee universitaire. Le 
m8me support ne peut ouvrir droit A une nouvelle 
attribution. 

Art. 4. - Les modalites d'application du pnsent 
decret en matiere de determination dee critkes 
d'amelioration des performances pedagogiquee, dee 
normes miniroales et maximal• d'encadrement, ainsi 
que celles de productions de supports pMagogiquea, 
seront fixees par AJT8te du ministre char8' dee univer­
sites. 

Art. 5. - Le present decret prendra effet A partir du 
1• janvier 1991 et sera publie au Joumal olliciel de la 
Republique algerienne democratique et populaire. 

Fait a\ Alger, le 10 novembre 1990. 

Mouloud HAMROUCHB. 

Dm-eteueudfa0 80-388du10....,...._1880reladr 
l I'~ et l_la ...._.,. .... • pw.A Fr 
domeadqw-- .1wen ..... . 

Le Chef du Gouvemement, 

Vu le rapport du ministre de l'economie, du miniatre 
de la sante et du ministre de l'interieur, 

Vu la Constitution, notamment ses article& 81_,,. et 
116 (alinea 2) ; 

Vu la loin° 89-m du 7 fevrier 1989 relative aux nalea 
generales de protection du consommateur ; 

. Vu la loi n° 89-23 du 19 dkembre 1989 relative l la 
normalisation ; 

Vu la loi, n° 90-18 du 31 juillet 1980 rela1mt a 
· systeme national legal de m,troloaie ; 

. Vu le decret executif n° 90-39 du 30 jmmer 1980 
relatif au contr6le de la quail~ et A la npr11daa dee 
fraudes; 
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Demte: 

Article 1•. - Le present decret a pour objet de fixer 
les regles de presentation et d' etiquetage des produits 
domestiques non alimentaires. 

Art. 2. - Par «. produits domestiques non alimen­
taires », il faut entendre tous les produits utilises pour 
l'entretien ou le confort des locaux a l'exclusion des 
medicaments et des denrees alimentaires. 

Art. 3. - Les produits vises a l'article 2 ci-dessus, 
destines a etre mis tels quels a la consommation, 
doivent &tre contenus dans un emballage solide et· 
etanche sur lequel est apposee une etiquette solidement 
fixee. 

Art. 4. - Les mentions d'etiquetage doivent @tre 
visibles, lisibles et indelebiles. Elles soot redigees en 
langue nationale et, a titre complementaire, dans une 
autre langue. 

Art. 5. - L' etiquetage des produits domestiques non 
alimentaires comporte les mentions obligatoires sui­
vantes: 

J) la denomination de vente. Celle-ci doit etre 
distincte de la marque de commerce ou de fabrique ou 
de la denomination de fantaisie, et doit pennettre au 
consommateur de connattre la nature exacte du 
produit; 

2) la quantite nette, exprimee en unite du systeme 
international ; 

3) le nom ou la raison sociale ou la marque deposee 
et l'adresse de la personne responsable de la fabrica­
tion, du conditionnement, de l'importation ou de la 
distribution du produit ; 

4) le mode d'emploi du produit et, s'il y a lieu, les 
conditions particulieres d'utilisation ; 

5) toutes autres mentions obligatoires prevues par un 
texte specifique. 

Art. · 6. - Les mentions indiquees a l'article 5 
ci-dessus, peuvent etre portees au moyen d'une impres­
sion directe faite sur l' emballage meme. 

Art. 7. - Le conditionnement des produits non 
alimentaires doit etre distinct de celui utilise pour les 
produits alimentaires. 

Il doit &tre effectue, pour les volumes et poids 
inf'1ieurs a cinq litres et cinq kilogrammes, en toutes 
matim-es, A I' exclusion du verre et de la matiere 
plastique transparente ou translucide, presentant les 
formes de bouteille, bocal ou pot telles que precisees 
ci-dessous : 

- forme de bouteille, c'est a dire recipient.constitue 
d'un tronc de cane et d'un goulot ; 

- fonne de bocal, c'est a dire recipient constitue 
d'un corps cylindrique pose sur l'une de ses bases et 
dont I' autre base est constituee par le couvercle ; 

- fonne de pot, c'est a dire recipient constitue d'un 
tronc de c6ne droit ou renverse et dont l'une des bases 
est constituee par le couvercle. 

Art. 8. -Conformement a l'article 3 de la loin° 89-02 
du 7 fevrier 1989 susvisee, est interdit l'emploi de toute 
indication, de tout signe, de toute denomination de 
fantaisie, de tout mode de presentation ou d'etiquetage, 
de tout procede de publicite, d'exposition, d'etiquetage 
ou de vente susceptible de creer une confusion dans 
!'esprit du consommateur, notamment sur la nature, la 
composition, les qualites substantielles, la teneur en 
principes utiles, le mode d'obtention, la date de 
fabrication, la date limite de consommation, la quantite 
et l'origine du produit. 

Est interdite toute mention , tendant a distinguer 
abusivement un produit d'autres produits similaires. 

Art. 9. - Les infractions aux dispositions du present 
decret sont reprimees par application des peines 
prevues par la loin° 89-02 du 7 fevrier 1989 susvisee. 

Art. 10. - Les dispositions du present decret sont 
applicables six (6) mois apres la date de sa publication 
au Journal officiel de la Republique algerienne demo-
cratique et populaire. • 

Art. 11. - Le present decret sera publie au Journal 
officiel de la Republique algerienne democratique et 
populaire. 

Fait a Alger, le 10 novembre 1990. 

Mouloud HAMROUCHE. 

™er-et exkudf n° 90-387 du 10 novembre 1980 reladf 
A l'etiquetage et A la presentadon des deunes 
alimentaires. 

Le Chef du Gouvemement, 

Sur le rapport du ministre de l' economie, du ministre 
de l'interieur et du ministre de la sante, 

Vu la Constitution, notamment ses articles 81-4° et 
116 (alinea 2); 

Vu l'ordonnance n° 66-86 du 28 ·avril 1966 relative 
aux dessins et modeles ; 

Vu la loi n° 89-02 du 7 fevrier 1989 relative aux rigles 
generales de protection du consommateur ; 

Vu la loi n° 89-23 du 19 decembre 1989 relative l la 
normalisation ; 


